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INAUGURATION de la MAIRIE  

 L’inauguration de la Mairie suite aux travaux d’extension et de mise aux normes pour 
handicapés aura lieu le samedi 9 novembre à 11 heures. Les habitants de Botans sont 
invités à venir découvrir les travaux effectués et les aménagements intérieurs à partir de 10 
heures.  

 A l’issue de l’inauguration, la municipalité invite tous les visiteurs à un vin d’honneur 
servi à la Salle des Fêtes.   

SALLE COMMUNALE « Ancienne Ecole » 

 Les travaux à l’intérieur de la Salle Communale ont bien avancé. Le faux-plafond a 
été remplacé pour une meilleure isolation thermique et phonique. Les sanitaires ont été 
entièrement refaits pour respecter les normes d’accès handicapés. Tous les circuits 
électriques ont aussi été remplacés pour satisfaire aux normes en vigueur, il reste seulement 
à poser les luminaires, les interrupteurs et les prises. Le sol du sas d’accueil doit être 
aménagé prochainement.    

FIN des RESTRICTIONS sur l’USAGE de L’EAU  

 Les précipitations survenues ces dernières semaines ont permis une lente 
amélioration du débit des cours d’eau qui devrait se maintenir à l’approche de l’hiver, période 
où la sollicitation de la ressource est toujours moindre. 

 La situation hydrologique s’étant améliorée, l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2019 qui 
imposait des restrictions d’usage de l’eau est abrogé depuis le 10 octobre. Néanmoins la 
situation reste fragile, chacune et chacun d’entre nous doit chercher à économiser l’eau tant 
cette ressource est précieuse. Des gestes simples comme prendre une douche plutôt qu’un 
bain, installer un diffuseur en sortie de robinet permettent d’éviter le gaspillage.   

’’OPERATION BRIOCHES’’  

 Comme depuis de nombreuses années, la vente de brioches au profit de l’ADAPEI a 
été effectuée par Joseph DIOGUARDI sur le secteur de Botans. Les habitants sont toujours 
sensibles à cette action en faveur des personnes handicapées et la vente a rapporté la 
coquette somme de 640 euros. 

 Merci à Joseph pour son dévouement et à tous les habitants pour leur participation.   

 

Heures d’ouverture au public : 

 Mardi de 17 h à 18 h  

 Samedi de 10 h 00 à 11 h 30 
 

          
    Octobre 2019 

http://www.mairie-botans.com/


 

STATIONNEMENT sur les TROTTOIRS 

 La municipalité rappelle que le stationnement des véhicules est interdit sur les 
trottoirs publics en dehors des emplacements de stationnement matérialisés. En cas 
d’intervention pour travaux, il est souhaitable que les véhicules d’entreprise occupent le 
trottoir un temps limité et surtout que leur stationnement n’empêche pas le passage des 
piétons. 

  

INSCRIPTION des AFFOUAGISTES 

 
 

 

NOËL des ENFANTS 2019 avec ’’ LOU VEIL MELUN’’ 
 

L'Association LOU VEIL MELUN organise son arbre de Noël  
le dimanche 1er  décembre 2019 à 15 heures à la salle des fêtes de Botans. 

 
Les membres du comité des fêtes vous proposent cette année un spectacle : 

 
« Les Aventures du Clown BIGOUDI » 

 Bigoudi débarque avec sa bonne humeur et sa joie de vivre !  

Bigoudi vous propose de découvrir son spectacle magique ! 

 Les enfants peuvent venir accompagnés d’un ou plusieurs membres de leur famille (parents, 
grands-parents, frères et sœurs...) 

 Cette activité est entièrement gratuite. 

 Une restauration sera prévue tout au long de l'après-midi. 

 Bien sûr, le Père Noël sera présent pour rendre visite à nos tous petits ! 

 
 
 Pour les nouveaux arrivants du village, il est important qu'ils viennent s'inscrire en Mairie ou 
contactent l'Association LOU VEIL MELUN pour que les enfants en bas âge ne soient pas oubliés. 
 

Merci de répondre au papier d'inscription avant le 15 novembre 2019. 
 

CONTACT : Président - Mr Patrick MUTSCHLER 
Téléphone : 06.07.46.42.42 

Mail : patrick.mutschler6@gmail.com 

 

 Les personnes désirant faire de l’affouage 
doivent venir s’inscrire en mairie avant le 16 novembre 
2019 munies de leur attestation de responsabilité civile.

   

 Passé cette date, il ne sera plus possible de 
s’inscrire. 

 Il est rappelé que l’affouage est légalement 
réservé aux habitants de la commune pour leur usage 

strictement personnel. 

mailto:patrick.mutschler6@gmail.com

